




 

 

CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
ENTRE 

L'Association pour le Développement en REseau des Territoires et des Services 

Domiciliée au 69, rue Carnot 05000 GAP 

Représentée par Jean Horgues Debat, Président, 

ET 

La commune d’Entremont-Le-Vieux 

Domiciliée : 1140 route du Granier, Epernay - 73670 Entremont-le-Vieux, 

Représentée par Anne Lenfant, Maire. 

 

La Communauté de Communes Coeur de Chartreuse   

Domiciliée : Pôle tertiaire 2 ZI Chartreuse-Guiers, Entre-deux-Guiers 38380 

Représentée par Anne Lenfant, Présidente. 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

L’ADRETS (Association pour le Développement en Réseau des Territoires et des Services en milieu de 
montagne) est un centre de ressources qui explore et accompagne les transformations à l’œuvre dans les 
territoires alpins. L’association observe depuis des années comment les dynamiques locales — qu’elles 
concernent les services au public, l’innovation sociale, les nouvelles formes d’organisation ou la coopération 

territoriale — révèlent des capacités précieuses d’adaptation, d’inventivité et de solidarité. 

Dans le cadre de ses travaux, l’ADRETS s’intéresse particulièrement à la notion de robustesse territoriale, 

entendue comme la capacité des territoires de montagne à continuer de fonctionner et de demeurer 

habitables dans un contexte d’incertitude, de pressions multiples et de mutations rapides. Cette approche 
permet d’aller au-delà des visions centrées uniquement sur la résilience ou la performance, pour mieux 

comprendre ce qui, dans les pratiques locales, les réseaux d’acteurs, la diversité des usages et les formes 
d’organisation, contribue réellement à soutenir la vie dans les Alpes. 

L'association fait vivre et anime un réseau de partenaires de services sur les 

Alpes et prolonge ce travail très concret d'animation par la conduite de 

projets d'expérimentations d'une part et la production de ressources visant à 

influencer les politiques publiques sur les enjeux de l’habitabilité en 
territoires ruraux de montagne. 



 

Dans le cadre du présent partenariat, l’ADRETS apporte un accompagnement stratégique et opérationnel au 
projet porté conjointement par la Commune d’Entremont-le-vieux et la Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse . Cet appui se traduit par : 

• Un rôle de facilitateur entre acteurs locaux, élus, services techniques et partenaires institutionnels ; 

• Une contribution méthodologique pour structurer la démarche de robustesse, d’expérimentation et 
de coopération locale ; 

• Une mise en lien avec d’autres initiatives, permettant d’enrichir le projet par des retours d’expériences, 
des méthodes éprouvées et une ouverture à des réseaux utiles ; 

• Une mise en lien avec le monde de la recherche pour approfondir la réflexion autour des enjeux 

spécifiques aux changements climatiques et à l’accompagnement du changement ; 

• Une capacité à documenter, capitaliser et diffuser les apprentissages issus du projet, afin de renforcer 

sa robustesse et son potentiel de réplicabilité. 

Ce préambule contextualise le rôle de l’ADRETS et formalise son appui dans la construction d’un partenariat 
au service d’un territoire robuste et habitable. 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention formalise le partenariat entre la commune d’Entremont-Le-Vieux, la Communauté de 

communes Cœur de Chartreuse, et l’ADRETS pour la réalisation du projet Robustesse alpine – Inventer 

ensemble les manières d’habiter la montagne de demain, visant à accompagner le territoire pilote du Désert 

d’Entremont situé en Cœur de Chartreuse dans le développement de sa robustesse face aux fluctuations 
climatiques, économiques, sociales et technologiques. 

Ce projet constitue une phase exploratoire destinée à élaborer une méthode d’accompagnement 
reproductible pour d’autres territoires de montagne confrontés aux mêmes enjeux d’habitabilité et de 
transition. 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à  mettre en œuvre : 

• Un accompagnement de l’équipe de l’ADRETS : accompagnement pour faire vivre la démarche, 

ingénierie et appui pour la mise en œuvre du projet ; 

• L’ADRETS pourra faire appel dans le cadre de son accompagnement et en fonction des besoins 
identifiés à des prestations et de l’expertise externe. 

• La mise en réseau avec d’autres territoires engagés au niveau Alpes, France et Europe (rencontres, 
webinaires, visites de terrain). 

• Une valorisation du territoire et de son action, (européen, national et régional), 



 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DES PARTENAIRES 

Les partenaires s'engagent à mettre en œuvre : 

• Des moyens logistique (salle de réunions, etc.) 

• Un portage politique de la démarche au niveau local qui vient reconnaître l'accompagnement réalisé 

par l'ADRETS et soutenir la réalisation des actions par le collectif multi-acteurs constitué et les groupes 

projets. 

• Un ordre de mission pour les techncien.ne.s dont les services sont concernés directement par la mise 

en œuvre des projets (service développement économique, services à la population) : estimation à au 
moins 2 rencontres par an et des échanges techniques réguliers avec l'ADRETS en visio et/ou en 

présentiel; 

• La participation des élu.e.s aux « temps forts de la démarche » (une douzaine de rencontres sur la 

durée de l’accompagnement) 

• La participation des acteurs privés associés à la démarche (temps forts de la démarche, et 

participation aux groupes projets pour les actions) 

• Une facilitation de la communication de cette démarche au niveau local (bulletin municipal ou 

intercommunal, réseaux sociaux…) 

 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue, pour une durée de 3 ans à compter du………………. jusqu’au 
……………... 

ARTICLE 5 : FINANCEMENT DE LA CONVENTION 

L’ADRETS est financée par des financements privés et publics dans le cadre de son accompagnement, 
toutefois, les partenaires s’engagent à une adhésion annuelle à l’ADRETS, d’un montant de 100€, pendant la 
durée du projet. 

 

L’association porte au nom du partenariat les postes de dépenses relatifs aux prestations et expertises 
externes. 

Ces dépenses devront impérativement être portées directement par l’association. 

ARTICLE 6 : RESILIATION 

En cas de non-respect des termes de la convention, chacune des trois parties se réserve le droit de mettre fin 

à la présente convention en prévenant les autres parties trois mois à l'avance par envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception sans aucune indemnité à l'une ou l'autre des parties. 



 

 

ARTICLE 7 : LITIGES 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de conciliation dans un 
délai de deux mois. Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de 

Gap. 

 

La présente convention comporte 4 pages. Fait en trois exemplaires originaux. 

 

Fait à Entre-deux-Guiers, le……………………………….. 
 

Commune d’Entremont-Le-Vieux 
 

Représenté par Anne Lenfant 

Faire précéder la signature de la 

mention « lu et approuvé » 

 

 

Communauté de communes 

Coeur de Chartreuse 

 
Représenté par Anne Lenfant 

Faire précéder la signature de la 

mention « lu et approuvé » 

 

ADRETS 

 

Représentée Jean Horgues 

Debat 

Faire précéder la signature de 

la mention « lu et approuvé » 

   

 


